
SOMMAIRE

Dossier

2 La République blessée
Pour une République effective

4 Dire NON à l’intolérance
Acte islamophobe à Rennes

5 Article « Fanatisme », Dictionnaire 
philosophique portatif de Voltaire

7 « Et maintenant, qu’est-ce qu’on fait ? » 
Réflexions après les attentats de janvier 
2015

Actualité « Campagne d'adhésion »

9 Être jeune et ligueur-se

Vie de la section

18 A vos agendas !

A la fin de ce bulletin, un bulletin d'adhésion.

EDITO

Quel  bulletin  faire  après  les  tueries  des 7  et  9
janvier,  après  l’immense  rassemblement  du  11,
après l’émotion mais surtout comment répondre à
toutes  les  questions  qui  se  posent  à  nous
depuis ?
Nous  avons  choisi  de  rappeler  d’abord  les
principaux  communiqués  publiés  en  ces
circonstances par la LdH au plan national, ainsi
que ceux, de portée plus locale, publiés par notre
section. 
Puis de proposer la lecture de deux textes,  qui
nous ont semblé, chacun à sa manière, permettre
de  penser  ces  événements  de  façon  plus
rationnelle  (ou  raisonnable)  qu’émotionnelle.  Le

premier,  très  bref,  est  (on  a  envie  de  dire
« forcément » !) de Voltaire, qui s’y revendique de
« l’esprit philosophique », autrement dit de l’esprit
des Lumières. Le second, plus long, de Laurent
Mucchielli,  qui  s’exprime  au  nom  de  ce  qu’il
estime être « le rôle des intellectuels ». Dans un
cas comme dans l’autre, n’est-ce pas la marque
de la LdH depuis sa fondation ?
Enfin,  viennent  trois  témoignages  de  jeunes
ligueurs de la section, qui disent pourquoi ils se
sont engagés, et pourquoi ils ont choisi de le faire
à la Ligue. Comme une façon de dire que la Ligue
continue, plus que jamais.

André Hélard
Malone Rolland

La prochaine réunion mensuelle aura
lieu le mardi 10 mars 2015

de 18 h à 20 h,

dans les locaux de la Ligue de
l'enseignement,

45 rue du capitaine Maignan, à Rennes

Elle sera précédée d’une réunion du bureau, à 17h 30.
Tous les ligueurs y sont cordialement invités.

Ordre du jour de la prochaine réunion :

 Vie statutaire
 Bilan financier
 Les actions en cours
 Les projets de la section
 Questions diverses



[Communiqué LDH] La République blessée 

Paris, le 7 janvier 2015

La  Ligue  des  droits  de  l’Homme
condamne  avec  la  plus  grande  force
l’assassinat de douze personnes dans les
locaux de Charlie Hebdo.

Rien ne peut justifier une telle violence.

La LDH condamne avec la même fermeté
la volonté d’intimider un organe de presse.
C’est  la liberté  de la  presse tout  entière
qui est ainsi atteinte. C’est la République
qui est, elle-même, blessée.

La  LDH  exprime  sa  solidarité  à  la
rédaction  de  Charlie  Hebdo et  aux
blessés, et exprime ses condoléances aux
familles des victimes.

Elle  appelle  au  rassemblement  prévu
place de la République, à 17h, à Paris.

Face  à  une  telle  barbarie,  c’est  en  se
retrouvant  autour  des  principes  de  la
démocratie et de l’État de droit que nous
pourrons y faire échec.

[Communiqué commun] Pour une République effective 

Paris, le 9 janvier 2015

Aucun  mot,  aucune  formule  ne  peuvent
traduire  notre  peine :  nous  pleurons  la
mort de ceux et celles qui n’avaient qu’un
crayon pour toute arme, et de ceux qui les
protégeaient contre ce que nous pensions
impossible.  Les  individus  qui  ont  ainsi
entonné un abominable hymne à la mort
ont touché juste car c’est tout ce que nous
aimons  qu’ils  ont  assassiné :
l’impertinence,  le  rire,  l’inventivité,  la joie
de  vivre,  la  liberté  de  penser,  sans
laquelle  il  n’est  pas d’humanité.  Et  nous
avons  besoin  que  cette  peine  soit
partagée entre tous, ici en France comme
partout dans le monde. Ce monde qui a
ressenti  que  cet  événement  n’était  pas
hexagonal  mais notre histoire  commune.

Bien  sûr,  il  faudra  enquêter,  juger  et
sanctionner.  Aucune  démocratie  ne  peut
accepter de plier face au fanatisme, à la
violence,  encore  moins  quand  elle  est
dirigée contre un de ses piliers, la liberté
d’expression. Bien sûr, c’est dans le cadre
de  l’Etat  de  droit  que  doivent  agir  les
forces  de  l’ordre.  C’est  aussi  sans
stigmatisation  des  personnes  se
réclamant  de  l’islam  que  nous  devons
exprimer notre rejet  de cette barbarie, si
nous  ne  voulons  pas  entretenir  des
solidarités malsaines.
L’émotion ne suffit pas. Des voix s’élèvent
pour  appeler  au  rassemblement  au  nom
des principes de la République. Mais de
quelle  République  s’agit-il  ?  Il  n’est  pas
certain  que  le  mot  suffise,  en  effet,  à
partager  les  mêmes  principes  ni  les
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mêmes valeurs.
Le constat est terrible : sur fond de crise
sociale permanente, la cohésion de notre
pays a éclaté. Racisme et antisémitisme,
stigmatisation  d’une  partie  de  la
population, retour de la vieille antienne du
bouc  émissaire  dont  on  ne  retient  que
l’origine,  relégation  dans  des  ghettos
territoriaux et scolaires, replis identitaires,
ignorance  de  notre  histoire,  qu’elle
concerne l’esclavage,  la  collaboration ou
le  colonialisme,  et  ces  mots  d’exclusion
devenus  si  quotidiens  au  nom  d’une
conception  dévoyée  de  la  liberté
d’expression. Pire, certains détenteurs de
la parole publique n’ont pas su, et parfois
pas  voulu,  respecter  les  symboles  de
l’égalité républicaine.
Ne le dissimulons pas, nous sommes tous
responsables de cette situation. Cet échec
nous  est  commun  et  nous  ne  saurions
nous  dispenser  d’un  regard  critique  sur
nos propres actions.
Lorsque  les  principes  mêmes  de  la
République sont contredits par la réalité,
chacun interpelle  celle-ci  dans une sorte
de  sauve-qui-peut  généralisé  en  lui
délivrant injonction d’agir pour son propre
sort sans référence à l’intérêt commun.
S’il  est  bien  que  les  partis  politiques,

acteurs essentiels de la vie démocratique,
s’emparent de ce débat, c’est d’abord au
citoyen  de  le  mener.  Avant  même  de
rassembler  les  institutions  et  les
organisations,  c’est  d’abord  les  hommes
et  les  femmes  de  ce  pays  qu’il  faut
rassembler autour non d’une incantation,
mais d’une République effective pour tous.
Parce que nous voulons vivre ensemble,
sans  racisme  et  sans  discriminations,
quelles que soient nos origines, parce que
la laïcité sans adjectif,  celle qui accueille
sans  exclure,  est  la  garantie  de  la  paix
civile, parce que nous sommes attachés à
chacun  des  termes  fondateurs  de  la
République – Liberté, Égalité et Fraternité
–, nous avons décidé de le dire dans la
rue dimanche 11 janvier, sans slogans ni
bannières,  simplement  pour  dire
ensemble  notre  peine  mais  aussi  notre
adhésion à une République dans laquelle
chacun  peut,  sans  distinctions,  se
retrouver. Tel est le sens de notre appel.

Alain Jakubowicz, président de la Licra,
Pierre  Mairat,  co-président  du  Mrap,
Dominique  Sopo,  président  de  SOS
Racisme, Pierre Tartakowsky, président
de la LDH
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[Communiqué LDH Rennes] Dire NON à l’intolérance 

Rennes, le 11 janvier 2015

La section rennaise de la Ligue des Droits
de  l’Homme  condamne  avec  la  plus
grande fermeté les assassinats de douze
personnes  dans  les  locaux  du  journal
Charlie Hebdo.

A travers ces assassinats, et en particulier
celui de ces quatre grands caricaturistes,
c’est  la  liberté  de  la  presse,  liberté
fondamentale, le droit  à la caricature qui
sont  ainsi  visés,  au  cœur  de  notre
démocratie.

A travers ces assassinats, c’est la liberté
de la  presse qui  est  atteinte,  et  c’est  la
République qui est ainsi blessée.

Parce  que  nous  n’acceptons  pas

l’intolérance,
Parce  que  nous  n’acceptons  pas  le
fanatisme,
Parce que la liberté de la presse doit être
préservée de toutes formes de censure,

Nous  appelons  tous  les  citoyens,
conjointement  avec  la  Licra,  le  Mrap  et
SOS  Racisme,  quels  que  soient  leurs
engagements et leurs convictions, à sortir
de  chez  eux  le  dimanche  11  janvier  à
14h30  en  hommage  aux  victimes  de  la
tuerie dans les locaux de Charlie Hebdo.

Sans  mots  d’ordre,  sans  slogans,  sans
bannières, sans banderoles.

Juste  pour  être  ensemble  et  pour  dire
NON.

[Communiqué LDH Rennes] Acte islamophobe à Rennes 

Rennes, le 16 janvier 2015

Les  inscriptions  « Er  maez »  (« dehors »
en breton) et « Arabes », ont été taguées
à la bombe dans la nuit du jeudi 8 janvier
sur  la  façade  d’un  centre  culturel  et
culturel  islamique  en  construction  à
Rennes.

La section rennaise de la Ligue des Droits
de  l’Homme  condamne  cet  acte
islamophobe.

L’intolérance,  le  racisme,  la  haine  de
l'autre ne pourront aboutir à rien face à la
fraternité  qui  cimente  notre  société.  Le
contexte actuel faisant suite aux attaques
de  Charlie  Hebdo  évolue  sur  fond  de
racisme  ambiant  :  ce  climat  n'est  pas
viable. Le mouvement démocratique qui a
été  défendu  par  les  rassemblements  du
dimanche  11  janvier  ne  doit  pas
s'essouffler. Il ne s'agit que du début d'un
combat en faveur des droits, de nos droits
à tous. 
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Article « Fanatisme », Dictionnaire philosophique portatif 
Par Voltaire

Gardons-nous  de  limiter  Voltaire  au
trop fameux « je ne suis pas d’accord
avec vous, mais je me battrai jusqu’à la
mort pur que vous ayez le droit de le
dire »… qu’il n’a d’ailleurs jamais écrit.
Dans  le  Dictionnaire  Philosophique
(1764), écrit un an après son Traité sur
la  Tolérance  (qu’il  définit  comme
« l’apanage  de  l’humanité1 »),  il  entre
en  guerre  contre  un  ennemi  qu’il
désigne clairement, et combattra sans
répit.  L’ennemi,  pour  lui,  c’est  tout
homme, toute institution, toute pensée
qui  attente  à  l’humanité  en  tant  que
telle.  Si,  scandaleusement,  de  tels
hommes, de telles institutions, de telles
pensées  existent,  alors,  de  fait,  nous
sommes en guerre2.  
Et  rappelons-nous   que  Voltaire
concluait  volontiers  ses  lettres  de  la
formule  « écrasons  l’infâme »  —
souvent abrégée en « écr. linf. » — , par
quoi il invitait ses correspondants à le
rejoindre  dans  son  combat  contre
l’obscurantisme, notamment religieux.3

1 Article Tolérance du même Dictionnaire 
Philosophique.

2 Cf. P. Campion, L’agir littéraire, Presses 
universitaires de Rennes. 

3 On pourra lire aussi l’article Torture, où Voltaire 
évoque le supplice subi par le jeune Chevalier de 
la Barre, accusé de blasphème et de sacrilège 
pour avoir « chanté des chansons impies et passé 
devant une procession de capucins sans avoir ôté 
son chapeau » : 
« Les juges d’Abbeville ordonnèrent  non 
seulement qu’on lui arrachât la langue, qu’on lui 
coupât la main, et qu’on brulât son corps à petit 
feu ; mais ils l’appliquèrent encore à la torture pour

Le fanatisme est à la superstition ce que
le transport est à la fièvre, ce que la rage
est à la colère. Celui  qui a des extases,
des  visions,  qui  prend  ses  songes  pour
des réalités, et ses imaginations pour des
prophéties,  est  un  fanatique  novice  qui
donne de grandes espérances ; il pourra
bientôt tuer pour l’amour de Dieu.
Barthélemy Diaz fut un fanatique profès. Il
avait à Nuremberg un frère, Jean Diaz, qui
n’était  encore  qu’enthousiaste  luthérien,
vivement  convaincu  que  le  pape  est
l’Antéchrist,  ayant  le  signe  de  la  bête.
Barthélemy,  encore  plus  vivement
persuadé que le pape est Dieu en terre,
part de Rome pour aller convertir ou tuer
son frère : il l’assassine ; voilà du parfait :
et nous avons ailleurs rendu justice à ce
Diaz.
Polyeucte, qui va au temple, dans un jour
de  solennité,  renverser  et  casser  les
statues et les ornements, est un fanatique
moins horrible que Diaz, mais non moins
sot.  Les  assassins  du  duc  François  de
Guise, de Guillaume prince d’Orange, du
roi  Henri  III,  du  roi  Henri  IV,  et  de  tant
d’autres,  étaient  des  énergumènes
malades de la même rage que Diaz.
Le plus grand exemple de fanatisme est
celui des bourgeois de Paris qui coururent
assassiner, égorger, jeter par les fenêtres,
mettre  en  pièces,  la  nuit  de  la  Saint-
Barthélemy,  leurs  concitoyens  qui
n’allaient  point  à  la  messe.  Guyon,
Patouillet,  Chaudon,  Nonotte,  l’ex-jésuite
Paulian,  ne  sont  que  des  fanatiques  du

savoir combien de chansons il avait chantées, 
combien de processions il avait vues passer, le 
chapeau sur la tête. »
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Paulian,  ne  sont  que  des  fanatiques  du
coin de la rue, des misérables à qui on ne
prend pas garde : mais un jour de Saint-
Barthélemy  ils  feraient  de  grandes
choses.
Il  y  a  des  fanatiques  de  sang-froid  :  ce
sont les juges qui condamnent à la mort
ceux qui n’ont d’autre crime que de ne pas
penser comme eux ; et ces juges-là sont
d’autant  plus  coupables,  d’autant  plus
dignes de l’exécration  du genre  humain,
que, n’étant pas dans un accès de fureur
comme  les  Clément,  les  Chastel,  les
Ravaillac,  les  Damiens,  il  semble  qu’ils
pourraient écouter la raison.
Il  n’est  d’autre  remède  à  cette  maladie
épidémique  que  l’esprit  philosophique,
qui, répandu de proche en proche, adoucit
enfin  les  mœurs  des  hommes,  et  qui
prévient les accès du mal ; car dès que ce
mal fait des progrès, il faut fuir et attendre
que l’air soit purifié. Les lois et la religion
ne  suffisent  pas  contre  la  peste  des
âmes ; la religion, loin d’être pour elles un
aliment  salutaire,  se  tourne  en  poison
dans  les  cerveaux  infectés.  Ces
misérables  ont  sans  cesse  présent  à
l’esprit  l’exemple  d’Aod  qui  assassine  le
roi  Églon  ;  de  Judith  qui  coupe  la  tête
d’Holopherne  en  couchant  avec  lui  ;  de
Samuel  qui  hache  en  morceaux  le  roi
Agag ;  du prêtre  Joad qui  assassine sa
reine à la porte aux chevaux, etc.  Ils ne
voient  pas  que  ces  exemples,  qui  sont
respectables  dans  l’Antiquité,  sont
abominables dans le  temps présent  :  ils
puisent  leurs  fureurs  dans  la  religion
même qui les condamne.
Les  lois  sont  encore  très  impuissantes
contre ces accès de rage : c’est comme si
vous  lisiez  un  arrêt  du  conseil  à  un
frénétique.  Ces  gens-là  sont  persuadés
que l’esprit  saint  qui  les pénètre est  au-
dessus  des  lois,  que  leur  enthousiasme

est la seule loi qu’ils doivent entendre.
Que répondre à un homme qui  vous dit
qu’il  aime  mieux  obéir  à  Dieu  qu’aux
hommes, et qui  en conséquence est sûr
de mériter le ciel en vous égorgeant ?
Lorsqu’une fois  le  fanatisme a gangrené
un  cerveau,  la  maladie  est  presque
incurable.  J’ai  vu  des  convulsionnaires
qui, en parlant des miracles de saint Pâris,
s’échauffaient par degrés parmi eux : leurs
yeux  s’enflammaient,  tout  leur  corps
tremblait,  la  fureur  défigurait  leur visage,
et  ils  auraient  tué  quiconque  les  eût
contredits.

D'après Maurice Quentin de La Tour,  Portrait  de
Voltaire, 1736.

Oui, je les ai vus ces convulsionnaires, je
les  ai  vus  tendre  leurs  membres  et
écumer. Ils criaient : « Il faut du sang. » Ils
sont parvenus à faire assassiner leur roi
par un laquais, et ils ont fini par ne crier
que contre les philosophes.
Ce sont presque toujours les fripons qui
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conduisent les fanatiques,  et  qui  mettent
le  poignard  entre  leurs  mains  ;  ils
ressemblent  à  ce Vieux de la  montagne
qui  faisait,  dit-on,  goûter  les  joies  du
paradis  à  des  imbéciles,  et  qui  leur
promettait une éternité de ces plaisirs dont
il  leur  avait  donné  un  avant-goût,  à
condition  qu’ils  iraient  assassiner  tous
ceux  qu’il  leur  nommerait.  Il  n’y  a  eu
qu’une seule religion dans le  monde qui
n’ait  pas  été  souillée  par  le  fanatisme,

c’est  celle  des  lettrés  de  la  Chine.  Les
sectes  des  philosophes  étaient  non
seulement exemptes de cette peste, mais
elles en étaient le remède ; car l’effet de la
philosophie est de rendre l’âme tranquille,
et  le  fanatisme est  incompatible  avec  la
tranquillité. Si notre sainte religion a été si
souvent  corrompue  par  cette  fureur
infernale, c’est à la folie des hommes qu’il
faut s’en prendre.

« Et maintenant, qu’est-ce qu’on fait ? » Réflexions après les
attentats de janvier 2015 

Par Laurent Mucchielli

Avec  l'aimable  autorisation  de  son
auteur, nous publions un article du 23
janvier  2015  paru  sur  son  « blog
Médiapart ».

Les attentats des 7,  8 et  9 janvier 2015
ont provoqué en France un grand moment
de  communion  nationale.  La  peine,  la
compassion,  la  stupeur,  la  peur  et/ou  la
colère, ainsi qu’une couverture médiatique
inédite des événements, ont solidarisé en
quelques heures des dizaines de millions
de personnes, en France mais aussi dans
beaucoup  d’autres  pays,  autour  de  trois
mots  semblant  soudainement  symboliser
la résistance du Bien contre le Mal ou du
sens  contre  le  non-sens :  « Je  suis
Charlie ».  De  ce  moment  aussi  rare
qu’intense  de  cristallisation  émotionnelle
de la conscience collective sont issus de
multiples discours et de multiples actions
collectives  que  nous  ne  commenterons
pas  ici.  Pas  plus  que  nous  ne
commenterons  les  diverses  formes  de
réactions et d’instrumentalisations que ce
moment,  ces discours et ces actions ont

suscité et continueront à susciter. Il nous
semble  en  effet  que  le  rôle  des
intellectuels n’est pas de redire avec des
mots  plus  ou  moins  savants  ce  que
l’émotion collective exprime déjà. S’auto-
instituer  en  commentateur,  a  fortiori en
porte-parole,  d’une  émotion  (devenant
ainsi  le  défenseur  d’une  cause  quelle
qu’elle soit) n’est pas intéressant. Le rôle
des intellectuels est bien plutôt de rompre
avec  les  registres  événementiel  et
émotionnel,  qu’ils  soient  consensuels  ou
conflictuels,  pour  tenter  d’apporter
quelques  éléments  de  débat  collectif  en
réponse à la question qui a inévitablement
et  légitimement  jailli  une  fois  la  stupeur
passée : « Et maintenant, qu’est-ce qu’on
fait ? ».  On  le  fera  ici  autour  de  quatre
séries de questions.
 
1. Sur la façon dont l’État nous protège
(ou pas) des menaces terroristes
 
Une première question, présente dans le
débat  public,  est  celle  des  « failles »  de
l’action policière. Comme il y a trois ans,
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en  mars  2012,  après  les  actions
terroristes  de  Mohammed  Merah  à
Toulouse, nous avons rapidement compris
que les terroristes qui viennent de frapper
étaient très bien connus des services de
police et de justice et par conséquent que
leurs actes ne peuvent pas, ou du moins
ne devraient pas, constituer une surprise.
Invités  à  s’expliquer,  les  membres de la
hiérarchie  policière  répètent
inlassablement  une  défense  qui  tient  en
trois  arguments :  1)  on  ne  peut  pas
surveiller tout le monde lors même qu’il y
a de plus en plus de monde à surveiller
(les candidats au djihad),  2) nous avons
déjoué  de  nombreux  autres  projets
d’attentats, 3) le risque zéro n’existe pas.
Si  les  deux  derniers  arguments  sont
incontestables  -  encore  qu’ils  agissent
souvent  comme  de  simples  arguments
d’autorité  -,  le  premier  l’est  beaucoup
moins. Chacun a pu en effet constater la
rapidité avec laquelle le gouvernement a
pu mobiliser quelques 90 000 policiers et
gendarmes  pour  « traquer »  deux
terroristes. Mais, sur un tout autre registre,
chacun (surtout en zones de gendarmerie)
peut aussi constater combien il fait l’objet
d’une  surveillance,  d’une  dissuasion  et
d’une  répression  quotidiennes  en  tant
qu’automobiliste.
La question essentielle qui se pose n’est
donc  pas  celle  du  manque  de  moyens
(même  si  la  RGPP  est  belle  et  bien
passée par  là  entre 2007 et  2012)  mais
des choix de priorité  qui  sont  faits  dans
l’emploi  des  moyens.  Or  cette  question
n’est  étrangement  jamais  posée.  Si  elle
l’était,  elle  amènerait  à  débattre  de  la
définition même de notre sécurité (celle de
nous  autres,  les  citoyens),  des  objectifs
fondamentaux  assignés  aux  forces  de
l’ordre et des stratégies mises en œuvre
pour atteindre ces objectifs. Au passage,

elle  amènerait  à  mettre  en  question  la
domination  croissante  depuis  une
quinzaine  d’années  d’un  courant  de
pensée  politico-technocratique  qui
considère que le terrain peut être déserté,
que la police de proximité est une perte de
temps et que le renseignement humain de
proximité peut être utilement remplacé par
des moyens technologiques tels que des
ordinateurs  recherchant  des  mots-clefs
dans  des  millions  de  courriels  ou  des
drones survolant nos immeubles.
Une seconde question est  encore moins
posée  dans  le  débat  public,  celle  de
l’emploi  des  forces  armées.  L’immense
majorité d’entre nous n’a jamais connu la
guerre  et  vit  comme si  celle-ci  n’existait
pas. Or l’État français fait  la guerre, que
ce  soit  de  son  propre  chef
(essentiellement  en  Afrique)  ou  sous
mandat  international  (à  nouveau  en
Afrique mais aussi au Proche et au Moyen
Orient,  dans  la  péninsule  arabique,  en
Afghanistan  et  au  Kosovo).  Et
l’importance  globale  de  ces  actions  de
guerre  ne  se  dément  pas  malgré  les
contraintes  budgétaires  si  fréquemment
évoquées sur d’autres types de dépenses
publiques.  C’est  ce  que  l’on  appelle
pudiquement  les  « opérations
extérieures »  (OPEX),  qui  engagent
actuellement  quelque  10 000  soldats
français.  C’est  la  guerre  directe  et
officielle, à laquelle s’ajoutent toutefois la
guerre  indirecte  (telle  que  le  soutien
logistique,  l’encadrement  humain  et  la
vente d’armes) et la guerre non officielle,
plus ou moins  secrète (que la  France a
sans doute menée en Syrie par exemple). 
Or, le moins que l’on puisse dire, c’est que
ces guerres ne font l’objet d’aucun débat
public. Elles sont traitées par les médias
sur  le  mode  événementiel,  aussi  vite
célébrées qu’oubliées.  Et  l’État  se garde
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bien de communiquer régulièrement à ce
sujet  (sans  parler  du  plus  secret  des
secrets, le fameux « Secret défense »). A
certains  égards,  l’on  pourrait  presque
parler  de  clandestinité.  Tout  ceci  pose
pourtant  de  multiples  questions,  sur  le
sens et la légitimité de ces guerres, sur les
effets  de  ces  guerres  (l’évaluation  des
résultats  des  opérations  militaires
engagées  au  regard  de  leurs  objectifs
initiaux mais aussi les effets pervers, les
effets de déplacement des problèmes, les
effets de création de nouveaux problèmes,
etc.) et enfin sur les coûts de ces guerres.
Toutes  questions  qui  ne  sont  quasiment
jamais  exposées  et  encore  moins
débattues dans le débat public. Pas plus
tard  que  ce  13  janvier,  à  l’Assemblée
nationale,  après  l’hommage  rendu  aux
victimes  des  attentats  et  le  discours  du
Premier  ministre  relayé  dans  tous  les
médias,  il  est  frappant  de constater  que
quasiment  aucun  journaliste  ne  s’est
intéressé  au  débat  qui  a  suivi  dans  le
même  hémicycle,  le  même  jour,  et  qui
était consacré à la poursuite de la guerre
en  Irak,  les  députés  eux-mêmes  ayant
massivement  quitté  les  lieux !  Cette
relative  clandestinité  de  la  guerre  n’est
pas  sans  évoquer  une  autre
clandestinité relative :  celle  de  ceux  qui
contestent  ces  guerres,  qu’ils  soient
citoyens des pays étrangers concernés ou
citoyens français.  On fera ici  l’hypothèse
que  les  fameux  grands  adolescents
« paumés »  candidats  au  djihad  qui
préoccupent  tant  les  pouvoirs  publics
depuis  quelques  années  sont  d’autant
plus nombreux et naïfs que nul ne leur a
jamais véritablement expliqué le pourquoi
et  le  comment  des  guerres  que  mènent
l’État français en leur nom. Pas plus qu’il
ne  l’a  du  reste  véritablement  expliqué  à
nous autres adultes bien insérés et bien

policés. En tout état de cause, si l’on nous
fournit  bien  toujours  des  justifications
après coup (une fois les décisions prises),
ni avant ni après 2007 les pouvoirs publics
actuels ne nous ont jamais demandé notre
avis  avant  d’engager  la  guerre  en  notre
nom. Tout démocratique et républicain que
soit  notre pays, la question de la guerre
demeure en France (et contrairement à de
nombreux  autres  pays  occidentaux)  une
prérogative  quasi  discrétionnaire  du
Président  de  la  République  et  du
gouvernement,  nécessitant  simplement
l’aval a posteriori des parlementaires. Les
campagnes électorales n’abordent jamais
le sujet et le dernier referendum organisé
à ce propos date de 1962, il portait sur les
Accords  d’Évian  et  visait  non  pas  à
déclencher mais au contraire à arrêter une
guerre.
Une troisième et dernière question sur ce
thème doit  nous  préoccuper  à  présent,
celle  de  la  réaction  de  nos  dirigeants
politiques.  Après  les  attentats  du  11
septembre  2001  aux  États-Unis,
l’administration Bush a « déclaré la guerre
au  terrorisme ».  Ceci  a  conduit  au
déclenchement  de  guerres  dites
« préventives »  en  Afghanistan  (2001-
2014)  puis  en  Irak  (2003-2011),  guerres
interminables  qui  n’ont  réglé  aucun
problème de terrorisme, si elles ne les ont
pas aggravé (rappelons que le tristement
célèbre  « État  islamique »  ou  « Daech »
est né en Irak en 2006). Parallèlement, le
gouvernement  américain  de  l’époque  a
fait  le choix de renier un certain nombre
de  principes  fondamentaux  de  la
démocratie et  des droits  de l’Homme, le
choix  de  lutter  contre  la  barbarie  en
devenant  soi-même  un  barbare.  C’est
« l’option  Guantanamo »,  pour  faire
simple.  Il  semble  qu’une  majorité  de  la
classe  politique  française  est  consciente
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de ce risque de dérive et souhaite ne pas
franchir une certaine ligne jaune. C’est ce
qu’a  exprimé  le  Premier  ministre  à
l’Assemblée nationale le  13 janvier :  « A
une  situation  exceptionnelle  doivent
répondre  des  mesures  exceptionnelles.
Mais je le dis avec la même force : jamais
des mesures d'exception qui dérogeraient
au  principe  du  droit  et  des  valeurs ».
Toutefois, le fait de marteler parallèlement
sur tous les tons que la France est « en
guerre »  contre  le  terrorisme  rappelle
qu’une autre logique est en permanence à
l’œuvre, une logique militaire précisément,
qui  menace  par  conséquent  à  tout
moment le respect de ce droit et de ces
valeurs.
On ne rentrera pas ici dans l’analyse du
détail  des  mesures  annoncées  par  le
gouvernement,  ni  des  craintes  qu’elles
suscitent  dans  les  organisations  de
défense  des  droits  de  l’Homme  et  des
libertés  publiques.  Ces  dernières
exerceront une saine vigilance. Rappelons
simplement  que  l’efficacité  de  la  lutte
contre  le  terrorisme,  autrement  dit  notre
sécurité,  ne  dépend  pas
fondamentalement  de  notre  arsenal
juridique. D’autant que ce dernier a déjà
été  renforcé  à  d’innombrables  reprises
ces  dernières  années,  sous  des
gouvernements  de  droite  comme  de
gauche,  qu’il  s’agisse  de  la  loi  du  23
janvier 2006 « relative à la lutte contre le
terrorisme »,  de  la  loi  du  21  décembre
2012 « relative à la sécurité et  à la lutte
contre  le  terrorisme »,  de  la  loi  du  13
novembre  2014  « renforçant  les
dispositions  relatives  à  la  lutte  contre  le
terrorisme », de l’entrée en vigueur au 1er
janvier  de  cette  année  de  plusieurs
dispositions  de  la  loi  du  18  décembre
2013  « relative  à  la  programmation
militaire pour les années 2014-2019 » ou

encore du décret d’application de la loi du
14  mars  2011  « d'orientation  et  de
programmation pour la performance de la
sécurité  intérieure »  pris  en  urgence  au
lendemain  du  massacre  de  Charlie
Hebdo.  La  lutte  contre  le  terrorisme  et
notre sécurité dépendent bien plutôt de la
qualité  des  actions  de  surveillance,  de
prévention et de réaction des institutions
policières  et  judiciaires.  Mais  rien  n’est
plus facile que de faire voter une loi - ou
d’en réclamer une, selon que l’on est dans
la majorité ou l’opposition politique - pour
donner l’illusion de régler un problème de
société.  Au  mirage  technologique  déjà
évoqué  s’ajoute  ici  le  mirage  juridique.
L’essentiel  est ailleurs.  Mais, encore une
fois,  il  est  facile  d’un  point  de  vue
rhétorique de poser les services de police
en  victimes  d’un  manque  de  moyens
(humains, juridiques ou techniques) et de
faire de cette question l’alpha et l’oméga
du débat sur la lutte contre le terrorisme.
La même chose vaut du reste sur un autre
registre  pour  la  question  des  polices
municipales,  que  certains  croient  rendre
plus fortes en les surarmant, comme pour
mieux masquer  l’absence d’un  débat  de
fond  sur  leur  doctrine  d’emploi.  Que
certaines  forces  politiques  fassent  de
cette  posture  pseudo-autoritaire  (comme
si  l’autorité  et  son  respect  dépendaient
fondamentalement  de  la  menace  de
violence que l’on représente !) leur fonds
de commerce est habituel  et  sans doute
inévitable.  Mais  que  ces  slogans  soient
complaisamment  écoutés  et  souvent
relayés  par  une  large  partie  des
journalistes  pose  une  autre  série  de
questions.
 
2.  Sur la  façon dont les médias nous
informent (ou pas) de la « réalité »
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Plus que jamais,  nous sommes dominés
par  la  télévision-spectacle  et  les
journalistes  pris  dans  une  course  ultra-
concurrentielle  à  l’image  sensationnelle
que  nul  ne  maîtrise.  Rappelons  qu’au
cœur  des  événements  dramatiques  que
nous  venons  de  vivre,  la  Préfecture  de
Police  de  Paris  puis  le  CSA  (Conseil
supérieur  de  l’audiovisuel)  ont  dû
demander aux chaines d’arrêter de filmer
en direct les lieux des prises d'otages, le
fait que les terroristes regardent eux aussi
la  télévision  menaçant  le  succès  des
interventions  policières.  Rappelons  aussi
que, toujours pendant le déroulement des
prises  d’otages,  certaines  rédactions  ont
cherché  à  entretenir  des  contacts
téléphoniques à la fois avec les terroristes
et avec les otages. Comment comprendre
de telles dérives commises au nom de la
liberté  de  la  presse ?  Après  la  première
révolution qu’a constitué la domination de
la télévision sur la presse écrite et la radio
dans les années 1980, nous avons vécu
dans  les  années  2000,  en  lien  avec
l’avènement  d’Internet,  une  seconde
révolution avec l’apparition de la télévision
numérique  et  des  chaînes  dites
« d’information continue ».  Ces dernières
dominent  de  plus  en  plus  le  paysage
médiatique, imposant leurs rythmes, leurs
formats,  leurs  façons  de  travailler  et,
derrière, une conception qui peut sembler
passablement  dangereuse  de
« l’information ». A la tyrannie de l’image
s’ajoute  en  effet  la  tyrannie  de
l’instantanéité, la tyrannie du « direct ». Le
tout repose sur le mythe d’une « réalité »
ou  d’une  « vérité »  qui  ne  demanderait
qu’à être regardée pour être comprise ; le
mythe d’une image qui, au final, « parlerait
d’elle-même ».  En  fait,  les  images  ne
parlent  jamais  d’elles-mêmes  (pas  plus
que les chiffres), mais comme l’on n’a plus

le temps de faire autre chose que de les
regarder,  on  en  devient  plus  dépendant
que  jamais  aux  sources  officielles,  à  la
communication  gouvernementale,  aux
experts  autoproclamés  et  autres
producteurs de discours et de sens issus
des élites, quand on en est pas réduit à
commenter les « tweets » des uns et des
autres. Le reste de la société,  et surtout
les catégories populaires, n’ont eux jamais
la parole, lors même que l’on parle d’eux
en permanence, le plus souvent pour les
dénigrer  ou  sonder  leurs  intentions  dont
on a peur par avance.
La  qualité  de  l’information  des  citoyens
produite par les journalistes a-t-elle grandi
dans cette évolution ? Nous ne le pensons
pas, bien au contraire. Le grand spectacle
médiatique  du  terrorisme  auquel  nous
avons  assisté  nous  a-t-il
fondamentalement  instruit ?  On  peut  en
douter, et penser que c’est ailleurs, dans
les  rares  poches  (telles  Mediapart)  où
survit  un journalisme d’investigation que,
aujourd’hui  comme  hier,  l’on  trouve  des
journalistes  produisant  réellement  de
l’information.  A  l’inverse,  ce  spectacle
télévisuel  et  compassionnel  ne  nous
« informe »  pas  fondamentalement.  Il
n’est de surcroît pas neutre, l’observation
participante  influençant  la  situation
observée.
L’« information  générale »  semble  ainsi
s’appauvrir  à  mesure  que  le  monde  se
complexifie.  Comment  ne  pas  y  voir  un
problème majeur ? Et comment ne pas en
voir  un  autre  dans  le  fait  que  la  même
télévision,  massivement  regardée  en  fin
de journée, ne propose le reste du temps
que des divertissements (sport, spectacles
divers), des séries policières ou des publi-
reportages sur les forces de police et de
gendarmerie ?  Quel  genre  de
décérébrage s’opère tout au long de ces
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quelque quatre heures de télévision que
nos  concitoyens  consomment  en
moyenne  quotidiennement ?  Quelle
naïveté, quelle candeur, quelle ignorance
fabrique-t-on  à  longueur  de  journée ?
N’est-il pas au contraire urgent de mieux
comprendre le monde qui nous entoure ?
Les  journalistes  n’ont-ils  pas  un  rôle
crucial  à  jouer  non  pas  dans
« l’information »  puisque  ce  terme  a  été
dévoyé,  mais  dans  l’éducation  de  la
population ?
 
3.  Sur  le  conflit  latent  que  la  société
française  entretient  avec  (ce  qu’elle
appelle) ses « minorités »
 
Il est frappant et inquiétant d’observer les
réactions  émotionnelles  que  soulève  la
« question  de  l’islam »  dans  le  débat
public,  les  non-sens  et  les  sottises  que
ces émotions amènent à proférer. Ceci est
vrai de certains musulmans qui ne voient
la  totalité  du  monde  et  de  la  vie  qu’à
travers cette religion, ou ce qu’ils croient
savoir  de  cette  religion.  Et  ceci  est  tout
aussi  vrai  d’islamophobes  qui  font  un
commerce politique de la peur, quand ce
n’est pas un commerce tout court, par le
biais de ventes de livres notamment. Les
uns  comme  les  autres  semblent  parfois
comme tout droit  sortis du Moyen-âge et
du temps des Croisades. Les uns comme
les autres ont pourtant des audiences et
des capacités de nuisances redoutables.
L’on  s’interroge  à  raison  sur  les
phénomènes  de  prosélytisme  et
d’embrigadement  que  certains  groupes
religieux  sectaires  français  ou  étrangers
développent  notamment  auprès  des
populations  les  plus  fragiles  dans  les
quartiers  pauvres.  L’on  peut  s’interroger
de la même façon sur l’audience souvent
fort  complaisante  qui  est  accordée dans

les médias aux propos islamophobes. Le
comble  est  atteint  lorsque  les
commentateurs intervenant dans le débat
public s’interrogent sur le point de savoir
si  l’islam  est  une  religion  plus  violente
qu’une  autre  et  demandent  à  tous  les
Musulmans  de  se  positionner  et
d’exprimer  leur  rejet  du  terrorisme.
Demande-t-on  à  tous  les  amateurs  de
football  de s’excuser quand on découvre
qu’un club a truqué un match ? Demande-
t-on à tous les habitants de la Corse de
s’excuser  quand  un  groupe  terroriste
plastique un bâtiment public ou mitraille la
façade d’une gendarmerie ? Ces attitudes
sont  non  seulement  sottes  et  puériles
mais  de  surcroît  très  dangereuses  car
elles  reviennent  au  fond  à  prendre  au
sérieux les terroristes dans leur prétention
à  incarner  une  vérité  collective,  en
l’occurrence  à  incarner  l’islam.  Or  c’est
évidemment  un  honneur  qu’il  faut  leur
refuser.  Sur  à  peu  près  n’importe  quel
autre  sujet,  chacun  le  comprendrait
aisément.  Sur  l’islam  non.  C’est  ce
blocage qu’il faut donc comprendre. 
De  même  que  les  États-Unis  ne  sont
toujours  pas  parvenus  à  régler  les
conséquences  de  l’apartheid  racial  sur
lequel ils se sont en partie fondés comme
société, la France n’a toujours pas réglé
les conséquences non pas simplement de
son  passé  colonial  comme  certains  le
disent trop vite, mais plus complexement
de  sa  nature  de  société  s’étant
économiquement  développée  par  le
recours  aussi  massif  qu’impensé  à
l’immigration  (impensé  dans  le  sens  où
cette immigration n’a pas fait l’objet d’une
politique  d’intégration  particulière).  Le
résultat de notre histoire est que la société
française  -  comme  beaucoup  d’autres
dans  le  monde  -  est  désormais  une
société totalement multiraciale et en partie
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multiculturelle.  Ceci  est  un  fait,  une
donnée  de  base,  un  acquis  sur  lequel
nous  ne  reviendrons  plus,  c’est  donc  le
point  de  départ  de  notre  véritable
modernité.  Le  simple  fait  de  parler  de
« minorités » ou de « minorités visibles »
est  un  symptôme  de  notre  incapacité  à
prendre  acte  de  cette  modernité  et  à
regarder  vers  l’avenir.  On  doit  donc
considérer comme des adversaires de la
modernité  celles  et  ceux  qui  nous
interdisent  de  penser  notre  avenir  en
regardant en permanence vers le passé,
qui  nous  interdisent  de  penser  et  de
définir qui nous sommes parce qu’ils ont
soit  la haine soit  la  nostalgie  de ce que
furent nos ancêtres. La responsabilité de
toutes celles et tout ceux qui  bénéficient
d’une  parole  publique  (intellectuels,
journalistes,  militants  associatifs,
responsables politiques et syndicaux, etc.)
est  de  contribuer  au  seul  débat
intéressant  et  important,  débat  qui  n’est
pas celui de qui nous fûmes mais celui de
qui  nous  voulons  devenir,  de  la  société
que nous voulons construire à partir de ce
que  nous  sommes  aujourd’hui.  Pour  ne
parler  ici  que  de  la  question  du  jour,  la
religion  musulmane fait  désormais  partie
de ces ingrédients de base avec lesquels
nous devons nous construire, il faut donc
cesser d’en avoir peur et de la mettre en
question en tant que telle,  cesser de ne
légiférer que contre elle (à l’instar de la loi
du 15 mars 2004 sur le port des « signes
religieux »  -  c’est-à-dire  du  voile  -  à
l’école),  sortir  d’une  posture  réactive  et
défensive  pour  adopter  une  posture
résolument constructive et qui fabrique de
la citoyenneté commune, de la cohésion
sociale,  de  l’identité  collective.  Le
contraire  aboutit  à  des  situations
grotesques comme celle de ces mamans
régulièrement  empêchées  d’aider  les

enseignants  à  encadrer  les  enfants  lors
des  sorties  organisées  par  les  écoles,
sous le simple prétexte qu’elles portent un
foulard sur les cheveux. Ce faisant, l’on ne
fait que montrer que l’on a lâché la proie
pour  l’ombre,  que l’on  a  pas  compris  la
différence entre le  fond et la forme, que
l’on créé des conflits sur l’apparence (un
aspect secondaire de l’habillement)  alors
que  l’essentiel  est  ailleurs,  dans  les
valeurs  (la  mixité  garçons/filles,  les
programmes,  l’égalité  des  droits  et  des
devoirs, etc.).
Nous  devons  aujourd’hui  construire  la
modernité  française  avec  l’islam,  et  non
contre.  C’est  dans cette  dynamique qu’il
trouvera sa juste place, que se construira
véritablement  un  islam de  France  (sans
que les politiciens viennent imposer par le
haut tel ou tel « responsable » pour mieux
en faire leur affilié), qui prendra sa place
parmi les autres religions et au même titre
qu’elles.  L’adoption  de  cette  posture
globale  est  d’autant  plus  urgente  que
toutes  les  attitudes  négatives  et
suspicieuses  dans  lesquelles  nous
sommes encore majoritairement enfermés
ne font  que renforcer  ce  contre  quoi  on
croit  lutter.  Les  mécanismes  de
stigmatisation  et  de  contre-stigmatisation
sont  un classique de la  sociologie de la
déviance. Un autre humoriste, Coluche, le
résumait bien dans un sketch célèbre (« le
clochard analphabète ») : « La société ne
veut pas de nous, qu’elle se rassure ! On
ne  veut  pas  d’elle ».  Il  faut  stopper  ce
cercle vicieux qui ne produit au mieux que
des replis sur soi dans l’immense majorité
des cas, au pire et chez les plus fragiles
des théories du complot et des désirs de
vengeance, facilitant ainsi  la propagande
et  le  recrutement  des  entreprises
terroristes.
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4.  Sur  les  processus  de
« ghettoïsation »  qui  détruisent  les
liens sociaux et sociétaux
 
Comme  la  plupart  des  terroristes,  les
assassins  de  janvier  2015  cherchent  à
donner du sens à leur violence, du sens à
leur vie et du sens à leur suicide. Ils ont
adopté  un  rôle,  endossé  un  costume,
souvent changé de nom. Ce déguisement
n’est pas feint, il est devenu leur identité.
Mais c’est une identité par défaut, un rôle
qu’ils  veulent  d’autant plus héroïque que
leur  vie  est  généralement  une  longue
histoire  de  souffrances  et  d’échecs.
Comme  Mohammed  Merah,  les  trois
terroristes abattus le 9 janvier après avoir
tué 17 personnes ne font qu’illustrer une
fois  de  plus  cette  banalité.  Histoires
familiales  fracassées,  échecs  scolaires,
absence d’insertion économique, parcours
de  petite  et  moyenne  délinquance,
expérience de la prison, radicalisation au
contact d’autres délinquants... Prévenir ce
genre  de  dérives  mortifères  c’est  donc
s’interroger  aussi  sur  les  processus  de
ghettoïsation  qui  détruisent  les  liens
sociaux et sociétaux. Or ces processus ne
cessent  de  s’aggraver  en  France.  Nous
sommes des milliers de chercheurs mais
aussi  de  professionnels,  observant  de
diverses manières les quartiers pauvres, à
tirer  des  sonnettes  d’alarme  depuis  les
années  1980.  Pour  résumer  rapidement
les choses, redisons donc à nouveau ces
fortes évidences.
Les  milliards  d’euros  engloutis  dans  la
rénovation  urbaine  sous  couvert  de
« politique de la ville » ont certes amélioré
le cadre de vie global des habitants, mais
ils  n’ont  impacté  aucun  des  facteurs
centraux de la ghettoïsation. Les services
sociaux  et  médico-sociaux  des  conseils
généraux  manquent  souvent  de  moyens

pour secourir les familles en très grande
difficulté,  lors même que c’est là que se
jouent  certains  des  drames  précoces
majeurs  qui  auront  parfois  des  impacts
tout  au  long  de  la  vie  des  personnes.
L’échec  scolaire  est  concentré  dans  les
quartiers  pauvres  au  point  qu’il  est
majoritaire  dans  certains  collèges.  Or,
l’école  étant  la  société  des  enfants,
l’échec scolaire est une première grande
exclusion sociale.  Le chômage concerne
dans certains quartiers plus de la moitié
des  jeunes  âgés  de  16  à  25  ans.  Les
économies parallèles telles que le trafic de
cannabis sont logiquement devenues des
systèmes  de  survie  très  répandus.  Ils
entraînent  ainsi  dans  la  carrière
délinquante une partie de ces jeunes se
sentant déjà exclus et sans avenir. Il n’est
tout simplement pas concevable d’espérer
un  avenir  meilleur  si  rien  ne  change  à
cette  situation  dans  les  années  à  venir.
Dans un tel  contexte,  l’émergence de ci
de là de quelques candidats au djihad et
de  quelques  terroristes  n’est  pas  une
surprise, mais ce n’est pas non plus une
fatalité.  C’est  au  regard  de  l’idéal  d’une
société offrant à chacun un minimum de
place et d’existence sociales dignes qu’il
faut  juger  les  discours  et  les  actions  de
nos gouvernants.
 
Pour conclure, insistons sur la dimension
politique  de  la  ghettoïsation,  et  des
problèmes  que  nous  affrontons.  La
violence naît  de l’impossibilité d’exprimer
autrement  le  conflit,  elle  est  le  dernier
langage  du  conflit.  La  démocratie  est
certainement le plus pacifique et le moins
producteur  de  violence  des  régimes
politiques  en  ce  qu’il  permet
théoriquement à chacun de s’exprimer. La
démocratie  est  une  table  autour  de
laquelle  chacun doit  pouvoir  s’asseoir  et
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dire à un moment son point de vue sur le
sujet en débat, avant que l’on procède au
vote.  Certains  parleront  toujours  mieux
que d’autres, certains auront toujours plus
de  poids  économique,  social  ou
symbolique  que  d’autres,  mais  chacun
doit pouvoir s’y exprimer et son point de
vue  être  entendu.  Aujourd’hui,  en  2015,
les quartiers populaires ne sont pas assis
à  la  table  de  la  démocratie  française.
Après l’effondrement du Parti communiste
et  l’éloignement  presque  total  du  Parti
socialiste  (devenu  un  parti  de  classes
moyennes  et  même  de  classes
supérieures),  les  habitants  des  quartiers
populaires  ne  sont  plus  représentés  par
aucune force politique conventionnelle  si
ce n’est, pour certains d’entre eux, par le
Front  national.  Mais  la  population
française  dite  « d’origine  immigrée »
(jusqu’à  quand lui  rappellera-t-on  son
origine ?  combien  faut-il  de  générations
pour être un Français tout court ?) ne peut
évidemment  pas  exprimer  un  vote
protestataire par le biais d’un parti dont la
xénophobie  est  le  principal  fonds  de
commerce.  Reste  l’abstention,  dont  les

taux  sont  plus  forts  dans  les  quartiers
ghettoïsés que nulle part ailleurs. Plus que
jamais,  les  habitants  des  quartiers
populaires  sont  donc  seuls,  isolés,
muselés. De même, rapport après rapport,
les évaluations de la politique de la ville
égrènent  le  même  constat  depuis
plusieurs  décennies :  exhortés  à  la
« participation »,  les  habitants  des
quartiers populaires n’investissent pas des
dispositifs qui ont été conçus pour eux par
d’autres,  c’est-à-dire  qui  ont  été  conçus
sans  eux.  Comment  sortir  de  cette
situation ? En comprenant, chacun depuis
sa place et ses moyens d’action, qu’il est
plus  qu’urgent  de  redonner  la  parole  à
toute une partie  de  la  population  qui  en
est  privée,  d’accepter  non  seulement
qu’elle s’exprime mais encore plus qu’elle
participe  aux  décisions.  En  termes
politiques, cela signifie qu’elle retrouve un
minimum de pouvoir face à celles et ceux
qui  aujourd’hui  l’accaparent  et  passent
leur  temps à  parler  au  nom des autres,
pour  mieux  imposer  à  chacun  leurs
opinions et leurs intérêts particuliers.
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Etre jeune et ligueur-se 
Par Marie Pengam, Steven Prioul et Malone Rolland

Quand on est jeune, se battre pour des
valeurs  qui  semblent  justes  et
importantes  n'est  pas  évident.  La
motivation  est  bien  réfléchie,
l'indignation  face  aux  injustices  est
bien  claire  et  la  volonté  de  vouloir
changer les choses est bien présente.
Mais  s'engager  paraît  difficile,
inaccessible, à remettre à un autre jour.
Pas assez libre, pas assez mature...

Ce premier témoignage de Marie, jeune
ligueuse,  lycéenne,  casse  ces
préjugés.

Depuis  mon  plus  jeune  âge,  je  suis
indignée par l'injustice qui existe dans ce
monde.  L'inégale  répartition  des
richesses, le fait que les êtres humains ne
naissent  pas  égaux  en  droits  comme le
dispose  la  Déclaration  Universelle  des
Droits  de  l'Homme ou encore  le  peu de
considération, dans certains pays, envers
les  femmes  et  les  personnes  les  plus
pauvres.
Mon  indignation  était  forte  mais  je  ne
savais pas comment du haut de mes 14
ans je pouvais agir.
Une  année,  mon  lycée  m'a  proposé  de
participer au concours de plaidoiries des
lycées. J'avais enfin la chance de pouvoir
réfléchir  sur  un  sujet  qui  me  tenait  à
cœur : le droit des femmes dans les pays
africains,  notamment  au  Mali  pendant  la
guerre. 
J'ai  ainsi  pu m'exprimer mais une fois le
concours  terminé  j'avais  la  nette
impression que je n'étais pas allée au bout
de ce que je souhaitais faire. Je voyais de
plus  en  plus  d'articles  sur  les  droits

bafoués  des  immigrés  ou  encore  sur  la
montée de l'extrême droite, je voulais agir
pour faire changer les choses.
Suite  au  concours  des  plaidoiries,  des
membres  de  la  Ligue  des  droits  de
l'Homme sont  venus  au  lycée  présenter
cette association. 
J'étais  ravie  de  connaître  un  peu  plus
l'histoire  de  nos  ancêtres  qui  se  sont
battus  pour  nos  droits  et  j'ai  voulu  en
apprendre plus. 
J'ai donc contacté la LdH. Cela fait un an
que je suis devenue ligueuse. 
Cette  année  passée  à  la  LdH  m'a
permis de donner un but à ma vie, celui
de défendre les droits de tous. Bien sûr,
il  me  reste  beaucoup  de  chemin  à
parcourir avant d'être considérée comme
fervente défenseure des droits des êtres
humains mais je suis moins naïve sur ce
qui se passe autour de moi. 
Je  pense  que  nous,  chacun  des  jeunes
lycéens,  avons  cette  chance  de  pouvoir
aider notre prochain dans la quête de ses
droits, c'est donc de notre devoir de tout
mettre en œuvre pour que cela se réalise. 

Deuxième  témoignage,  de  Steven,
également lycéen et jeune ligueur.

L'environnement  familial  a  toujours  été
pour  moi,  un  lieu  de  protection,  un  lieu
d’émancipation. La famille intervient dans
l’éducation de des enfants. Les membres
de l'entourage, leur apportent des valeurs,
les  premières,  sans  doute  les  plus
fondamentales.  Parmi  celles  que  m’ont
transmises  ma  famille,  il  y  a :
l’engagement,  la  solidarité,  le  respect  et
l’innovation. 
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Ces valeurs, je les ai retrouvées dans la
vie  associative.  Et  c’est   pourquoi,  j’y ai
très vite adhéré. 
Au fil  du temps, j’ai compris l’impact des
associations sur notre territoire. Elles sont
un  outil  d’affranchissement  et  de
construction de notre société. C’est l’une
de nos plus belles richesses.
Le monde dans lequel nous vivons est loin
d’être  parfait  et  il  ne  le  sera  jamais.
Cependant,  nous  devons  faire  notre
possible  pour  que ce  monde s’approche
au plus près de la perfection.
Je  suis  scandalisé  de  voir  cette  très
grande  pauvreté  face  à  l'immense
richesse  d'un  tout  petit  nombre.  Je  suis
indigné  face  à  l’inégalité  des  chances,
face à la haine de certains, présente dans
les pays du monde entier.
Aujourd’hui,  c’est  à  plusieurs  que  nous
gardons  espoir  et  nous  continuons  de
nous  battre  avec  confiance  contre  les
problèmes du quotidien. Mandela a dit un
jour « Cela semble toujours impossible,
jusqu'à ce qu'on le fasse ».
Cette lutte, ça fait quelques mois que je la
vis  au  côté  de  la  Ldh.  Car  c'est  avec
l'ensemble  des  bénévoles,  que  nous
défendons les principes énoncés dans les
Déclarations  de Droit de l'Homme.
Ce lieu de combat, est également un lieu
de  formation  qui  à  l'aide  de  chacun,
permet de me construire une pensée, un
avis, un engagement.
Nous  devons  mener  ce  combat  à
plusieurs, car chacun de nous, a sa place
dans  l'édifice  de  notre  société.  Nous
devons unir nos forces, nous en sommes
capables. 
La quête menant à un monde meilleur est
difficile, mais, aujourd'hui je suis porté par
l'audace de l'espoir ! Je rêve d'un avenir, à
l'image  d'une  poésie  de  la  vie,  qui  est
communion et fraternité, amitié et amour,

qui nous fait vivre.

Dernier  témoignage,  de Malone,  jeune
ligueur et étudiant.

L'humanité  m'a  toujours  paru  pleine  de
contradictions.  L'histoire  le  montre :  on
souhaite la paix et on fait la guerre. Mais
la  vie de tous les jours le montre aussi.
Sans raconter d'anecdote, qui n'a jamais
entendu  des  propos :  « on  n'est  pas
raciste, mais quand même », « ceux-ci, ils
sont  bizarres,  différents »,  « ils  vivent
entre  eux,  ceux-là  ont  pas  l'air
commode » ?
Et après tout, il  y a bien des différences
« criantes », de couleur de peau, de sexe,
ou de comportement...
Dès  lors,   on  se  sent  oblig®  de  tenir
compte  de  ces  différences.  Pourquoi ?
Parfois par souci pour l'autre. Mais le plus
souvent,  c'est  la  peur,  naturelle,  de
l'inconnu, de ce qui est différent qui joue.
Cependant,  écouter  sa  peur  n'est  pas
toujours la meilleure chose à faire.
Cela  mène  à  faire  des  discriminations.
Cela  va  de  la  simple  moquerie  à  la
différence de salaire, et du regard haineux
jusqu'aux  contrôles  de  police  bien  trop
quotidiens.
J'ai  découvert  cette  diversité  à  mon
adolescence.  Au  revoir  campagne,
bonjour la ville. Et dès le début, j'ai vu ces
différences,  les  discriminations  qui  en
naissent, puis le sentiment d'injustice et la
haine de l'autre.
Depuis  ma  première  année  de  fac,  j'ai
voulu me battre contre cela.
Si je suis à la LdH, c'est parce que cette
association  est  politique  sans  être  un
parti.
C'est  parce  qu'elle  mène  un  combat
général sur des idées sans être une sorte
de club de discussion où on ne fait  rien
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d'autre que parler.
C'est parce que les idées qu'elle défend
sont la liberté et l'égalité, qui ont pour but
la fraternité.
Deux ans passés à la LdH, c'est deux ans
d'action et de réflexion. On y  construit et
partage ses idées. On fait des actions de
terrain,  comme  de  l'éducation  populaire,

des  conférences,  des  séances  de ciné-
ma, des débats.
Enfin, et le plus important, nous veillons à
protéger  les  droits  de  chacun  et  nous
aidons et assistons les personnes dont les
droits  sont  violés,  afin  de  les  faire
respecter.

Page 18 - Bulletin de la section LDH de Rennes

Pour nous contacter ou pour nous lire

Nous écrire
LDH – Section de Rennes
45 rue du Capitaine Maignan
35000 RENNES

Par courriel
rennes@ldh-france.org

Nous téléphoner
06 37 30 23 52

Nous suivre

    facebook.com/LDHRennes

    twitter.com/LDHRennes

    ldhrennes.blogspot.com

Vous pouvez retrouver les bulletins de la section sur notre blog :
http://www.ldhrennes.blogspot.fr/p/nos-bulletins.html

mailto:rennes@ldh-france.org
http://www.ldhrennes.blogspot.fr/p/nos-bulletins.html
http://www.ldhrennes.blogspot.com/
https://twitter.com/LDHRennes


A vos agendas !

Mercredi 4 
mars, 18h

Cercle de silence à Rennes, place de la mairie

Jeudi 5 mars
19h30-22h

Entrée libre

Ouvert à tous 

Les événements du mois de janvier 2015 en France, dont l’attaque au
Danemark a été un écho douloureux ont cristallisé l’attention autour de
notions essentielles : la liberté, la laïcité, le vivre et faire ensemble.
Ensemble, prenons un temps de réflexion autour de ces thématiques.

NOUS SOMMES LIBRES !
Oui, mais de quoi ?

Libres de croire et de provoquer ?
Libres et sous surveillance ?
Libres ici comme ailleurs ?

Libres dans un état laïque et de droit ?

Tables  rondes  thématiques  ouvertes  à  tous,  pour  échanger,
discuter, confronter les points de vue et bâtir ensemble.

Interventions de : 
- Sylvain Delouvée, Enseignant Chercheur, Maître de Conférence en
psychologie sociale (Université Rennes 2) ;
- Marie-José Trinité-Confiant, LDH-Rennes ;
-  Gérard Moreau, vice-président en charge de l’éducation, Ligue de
l’Enseignement 35 ;
- avec la participation d’enseignants, parents d’élèves et responsables
du Lycée Joliot Curie et des élus du Grand Cordel MJC

Débats et interventions à l’initiative du Grand Cordel MJC et du Lycée
Joliot-Curie
Partenariats : La Bidouillerie, La Ligue de l’enseignement, Le CLEMI,
La Ligue des Droits
de l’Homme – Section de Rennes.

Mardi 10 mars Réunion de section
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La réduction d’im
pôts est de 66 %

 de la cotisation, dans la lim
ite de 20 %

 du revenu 
im

posable annuel avec possibilité de report sur 5 ans en cas de dépassem
ent de cette 

lim
ite.

J’adhère à la LD
H

, je souscris à ses statuts (consultables sur le site Internet de la LD
H

) 
et m

’engage à régler m
a cotisation selon l’une des m

odalités indiquées au verso.
a ......................................., le .................................   Signature : 
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O
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N
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a
dresse : .....................................................................................................................................
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obile : ........................................................
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  M
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ations vous concernant seraient alors réservées à l’usage exclusif 
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Joindre un relevé d’identité bancaire.                  Type de paiem
ent : paiem
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O
N
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C
otisation : les tarifications

Les revenus à prendre en com
pte sont les revenus m

ensuels courants de l’adhérent. 
Vous pouvez opter pour la cotisation couple, sim

ple option pour deux personnes vivant à la 
m

êm
e adresse, perm
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pte le total des revenus des deux adhérents. 


 O

ption cotisation « couple »
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 1
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5 €
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11,35 € / m
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ois
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